
 
 

 
COMITE SYNDICAL 

 
Réunion du 08 décembre 2025 

 

2025-47- Nouveaux tarifs au 1er janvier 2026 – budget annexe 

 
L'an deux mille vingt-cinq, le huit décembre à dix-sept heures, le Comité Syndical du syndicat mixte 
d’e-Collectivités régulièrement convoqué le 26 novembre 2025, s'est réuni, au siège dudit Comité, 
sous la présidence de Monsieur Éric HERVOUET, Président. 

 
Nombre de délégué(s) syndicaux en exercice : 19 titulaires et 15 suppléants 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS (10) : 
Mme Cécile BARREAU, Mme Corinne POTHIER, Mme Denise RENAUD.  
M. Jean-Philippe CHARRIER, M. Éric HERVOUET, M. Judicaël LAMY, M. Patrice PAGEAUD, M. Guy 
PLISSONNEAU, M. Yann THOMAS, M. Thierry RICHARDEAU. 
 
POUVOIRS (5) : 
Mme Isabelle MOINET donne pouvoir à Mme Corinne POTHIER 
M. Jean-Michel ROUILLÉ donne pouvoir à M. Éric HERVOUET 
M. Rémi PASCREAU donne pouvoir à M. Yann THOMAS 
M. Jean-Luc GAUTRON donne pouvoir à Mme Denise RENAUD 
M.Manuel GUIBERT donne pouvoir à M. Patrice PAGEAUD 
 
Votants : 15 
 
ÉTAIENT ABSENTS ET EXCUSÉS (15):  
Mme Isabelle MOINET, Mme Nadia RABREAU. 
M. Guillaume ARNAUD, M. Lionel BOSSIS, M. Alain CAREIL, M. Dominique DURAND, M. Jean-Luc 
GAUTRON, M. Manuel GUIBERT, M. Rémi PASCREAU, M. Jean-François PEROCHEAU, M. Jean-
Michel ROUILLÉ, M. Xavier SARRY, M. Yannick SOULARD, M. Sébastien VERDON, M. Patrick 
VILLALON. 
 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. Yann THOMAS. 
 
ASSISTAIENT A LA SÉANCE : 
 
Madame JOLIVET-CHARBONNEAU A., Directrice Générale d’e-Collectivités, 
Madame BRIAUD S, Responsable de la Cellule Méthodes, projets, accompagnement d’e-
Collectivités, 
Monsieur LE RAY O., Responsable du pôle ressources et relation adhérents d’e-Collectivités. 
 
Le quorum est atteint pour délibérer valablement. 
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2025-47- Nouveaux tarifs au 1er janvier 2026 – budget annexe 
 
Monsieur le Président expose : 
Dans le cadre de ses missions de mutualisation numérique, le syndicat e-Collectivités met à disposition de ses 
adhérents un ensemble de services et d’outils, dont certains donnent lieu à facturation via le budget annexe. 
La délibération n° 2025-37 du 13 octobre 2025 fixe actuellement les tarifs applicables depuis le 1er novembre 
2025. 
Or, la grille tarifaire actuellement en vigueur présente plusieurs limites qui justifient une refonte complète. 
 
1. Une grille tarifaire devenue obsolète et incomplète 
Les prestations liées aux logiciels métiers Berger-Levrault, historiquement fondées sur les “packs” e.Magnus, 
ne correspondent plus à l’orientation prise par l’éditeur. 
Par ailleurs, certaines prestations chronophages ou impliquant un déplacement n’étaient pas tarifées ou 
l’étaient de manière inégale selon les collectivités, créant des situations d’incohérence ou d’iniquité dans la 
facturation. 
 
2. La fin des packs BL e.Magnus et l’évolution du marché éditeur 
L’éditeur Berger-Levrault a annoncé la fin de la commercialisation de la gamme e.Magnus et l’arrêt de sa 
maintenance au 31 décembre 2028. 
Dans ce contexte, l’objectif n’est plus d’encourager les collectivités à acquérir de nouvelles licences de cette 
gamme amenée à disparaître, mais de leur permettre de maintenir et sécuriser les outils déjà en place 
jusqu’au terme de leur maintenance. Il est donc nécessaire de repenser entièrement le modèle économique, 
en dissociant désormais clairement : 

• le coût de la licence, 
• le coût de la maintenance (mensuel), 
• le coût du support (mensuel). 

Cette structuration permet d’assurer la continuité de service pour les collectivités utilisatrices et d’anticiper la 
transition vers la nouvelle génération d’outils. 
 
3. Transparence renforcée entre “adhésion” et “prestations facturables” 
Dans la continuité d’une recommandation formulée par la Chambre régionale des comptes à l’OPSN 
Soluris, il est apparu indispensable de sécuriser et clarifier l’offre de services du syndicat, en distinguant 
explicitement : 

• les prestations incluses dans l’adhésion annuelle, 
• les prestations complémentaires relevant de la facturation. 

La nouvelle grille tarifaire répond à cet objectif en détaillant, pour chaque service du catalogue, ce qui 
relève de l’adhésion et ce qui relève d’une prestation additionnelle. 
Cette évolution renforce la lisibilité, la conformité et la sécurité juridique du dispositif. 
 
4. Garantir un modèle économique équilibré et soutenable pour les collectivités 
Cette refonte n’a pas pour effet de diminuer les recettes du syndicat. 
Elle vise avant tout à sécuriser un modèle économique équilibré, garantissant la continuité et la qualité des 
services mutualisés, sans augmentation globale de la charge pour les adhérents, tout en assurant une juste 
facturation des prestations réellement consommées. 
Cette structuration apporte davantage de lisibilité et permet aux collectivités de mieux anticiper leurs 
besoins. 
Une réflexion spécifique devra par ailleurs être engagée prochainement concernant l’offre Délégué à la 
Protection des Données (DPO) mutualisé, afin d’adapter cette offre aux besoins réels et à l’évolution des 
missions de conformité et de conseil. 
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5. Évolutions nécessaires au sein de la grille tarifaire 
a. Déploiement du coffre-fort numérique RH 
Lors de son lancement, le déploiement de la solution n’avait pas été facturé lorsqu’il était réalisé par e-
Collectivités. 
Avec le recul des nombreux déploiements, cette activité apparaît très chronophage (création de comptes, 
paramétrage, accompagnement). 
Il est donc proposé un tarif de déploiement selon la strate démographique : 

• 250 € pour les communes < 3 500 hab, 
• 500 € pour les communes de 3 500 à 10 000 hab, 
• 750 € pour les collectivités (communes > 10 000 hab et EPCI). 

 
b. Application systématique des frais de gestion lorsqu’une prestation implique un prestataire externe 
Un tarif de 4 % du montant HT est ajouté pour couvrir le pilotage, la coordination et la gestion 
administrative nécessaires lorsqu’une prestation implique un éditeur, un intégrateur ou un hébergeur. 
 
Exception : 
Cette règle ne s’applique pas au groupement de commandes conduit avec l’Académie de Nantes pour 
l’ENT e-Primo. 
 
c. Forfaits déplacements 
L’ancien système fondé sur un seuil de 140 km (A/R) entraînait des inégalités. 
Pour garantir l’équité, il est proposé d’instaurer un forfait déplacement, selon trois tranches kilométriques 
calculées via ViaMichelin : 

• < 150 km A/R : 100 € 
• 151 – 300 km A/R : 200 € 
• 300 km A/R : 300 € 

Ce forfait ne s’appliquera que lorsque la prestation était prévue à distance et que l’adhérent demande à la 
réaliser sur site. 
Il intègre, à la carte, les frais de restauration et d’hébergement lorsque nécessaires. 
 
d. Nouvelle offre cybersécurité 
Les retours des collectivités ont montré que l’ancienne offre cyber, centrée sur des outils techniques, n’était 
pas adaptée. 
La nouvelle offre est structurée autour de trois volets cohérents : 

• Gouvernance : analyse de risques, PSSI, PCA/PRA, habilitations… 
• Sensibilisation : formations, ateliers, exercices de crise… 
• Outils techniques : antispam, EDR/SOC, sauvegardes, VPN… 

La tarification repose sur une évaluation fine du temps passé et sur une déclinaison par strate 
démographique. Des remises sont prévues en cas de souscription groupée. 
Les tarifs figurent dans l’annexe dédiée. 
 
 
e. Offre “numérique responsable” récurrente 
L’offre évolue vers un modèle en deux volets : 

• Phase initiale (diagnostic, plan d’action, ateliers, indice de maturité), 
• Accompagnement annuel récurrent, comprenant mise à jour du plan, suivi des actions, actualisation 

de l’indice, appui méthodologique, webinaire ou atelier thématique, etc. 
La tarification distingue également les trois strates démographiques. 
 
6. Mise à disposition de la solution Pléiade pour des structures non adhérentes 
 
Il est proposé à compter du 1er janvier 2026 d’actualiser ces tarifs en y intégrant les tarifs de Mise à disposition 
de la solution d’e-administration « Pléiade » pour des structures ne pouvant pas adhérer au syndicat.  
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Certains Opérateurs Publics de Services Numériques ne peuvent pas adhérer au Syndicat de par leurs formes 
juridiques (associations, GIP, SEM, etc) et/ou leurs localisations en dehors de la Région des Pays de la Loire. 
Cependant, ces structures peuvent avoir besoin de la mise à disposition du Bureau virtuel Pléiade et ses 
services associés proposée par le syndicat mixte e-Collectivités dans le cadre d’une plus grande mutualisation. 
Pour répondre à ces besoins, le syndicat signe des conventions avec ces structures pour leur permettre de 
bénéficier de la plateforme mutualisée d’administration électronique Pléiade proposée par e-Collectivités. 
Ces conventions déterminent le périmètre d’intervention et les coûts associés. Jusqu’à présent , les recettes 
liées à ces mises à disposition étaient imputées sur le budget principal et sans TVA.  
Considérant que la mise à disposition de la solution Pléiade auprès de tiers non adhérents au syndicat est 
une prestation de service informatique, et afin de se mettre en conformité avec l’article 256 du Code Général 
des Impôts (CGI), celle-ci sera retracée sur notre budget annexe SPIC assujetti à la TVA à hauteur de 20 %. 
La mise en œuvre de ces nouvelles modalités de facturation est différente selon les conventions : 

o Dès le 1er janvier 2026 pour toute nouvelle convention,  
o Au moment du renouvellement des conventions en 2026, pour celles qui prévoient des modifications 

des conditions financières à la date anniversaire du renouvellement en respectant un préavis de 3 
mois, 

o Au 1er janvier 2027, pour les conventions qui prévoit une évolution des conditions financières au 1er 
janvier de chaque année en respectant un préavis de 3 mois, 
 

Le coût annuel de ces mises à disposition est détaillé dans la grille tarifaire jointe en annexe. 
 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré : 

• Adopte la refonte complète de la grille tarifaire applicable au 1er janvier 2026, telle que jointe à la 
présente délibération. 

• Précise que cette grille distingue explicitement les prestations incluses dans l’adhésion annuelle et 
celles relevant de la facturation complémentaire. 

• Décide que les nouvelles modalités tarifaires relatives aux logiciels Berger-Levrault (licence / 
maintenance / support) s’appliqueront à compter du 1er janvier 2026. 

• Valide la création des nouveaux tarifs, notamment : 
o forfaits de déploiement du coffre-fort numérique RH, 
o frais de gestion (4 %), 
o forfaits déplacements, 
o tarification de l’offre “cyber” et de l’offre “numérique responsable” récurrente. 

• Autorise le Président à signer toutes pièces nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions. 
 

 
ADOPTÉ à l’unanimité des voix exprimées : 
Date du vote : 08/12/2025 
Votants : 15  
Voix totales : 15 
Voix exprimées : 15 
Non Votés : 0  
1 – Pour : 15 Voix  
2 – Contre :  0 Voix  
3 – Abstention : 0 Voix  
4 - Ne prend pas part au vote  : 0 Voix  
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Fait et délibéré au siège du Comité Syndical,  
Les jours, mois et an susdits 
Au registre sont les signatures 
 
Pour extrait conforme,  
La Roche-sur-Yon 
 
 
 
   #signature# 
 
 
 
 
 
Le Président, Éric HERVOUET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa 

notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 
Transmis au Représentant de l’Etat . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.telerecours.fr/
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Comité syndical - Rapport des délibérations 
Date : lundi 08 décembre 2025 

Président : M. Éric HERVOUET 
 
Secrétaire : M. Yann THOMAS 

 

  

Pour 15 Voix                                                                                                        100,0%  
 

COLLEGE DES COMMUNES M. Éric HERVOUET 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNES Mme Corinne POTHIER 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNES M. Judicaël LAMY 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNES M. Jean-Philippe CHARRIER 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNES M. Thierry RICHARDEAU 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNES M. Jean-Michel ROUILLÉ par procuration à M. Éric HERVOUET 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNES Mme Isabelle MOINET par procuration à Mme Corinne POTHIER 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNAUTES DE COMMUNES M. Yann THOMAS 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNAUTES DE COMMUNES M. Guy PLISSONNEAU 1 voix 
COLLEGE DES COMMUNAUTES DE COMMUNES M. Rémi PASCREAU par procuration à M. Yann THOMAS 1 voix 
COLLEGE DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS LOCAUX Mme Denise RENAUD 1 voix 
COLLEGE DES AUTRES ÉTABLISSEMENTS LOCAUX M. Jean-Luc GAUTRON par procuration à Mme Denise RENAUD 1 voix 
COLLEGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DÉPARTEMENTAUX ET RÉGIONAUX M. Patrice PAGEAUD 1 voix 
COLLEGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DÉPARTEMENTAUX ET RÉGIONAUX M. Manuel GUIBERT par procuration à  M. à 
à Patrice PAGEAUD 

1 voix 
 

LES DÉPARTEMENTS Mme Cécile BARREAU 1 voix 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2025-47- Nouveaux tarifs au 1er janvier 2026 – budget annexe 

Date du vote : 08/12/2025 Mode de scrutin : Public 

Votants : 15  

Voix totales : 15 Non votés : 0 

Voix exprimées : 15 Taux d'abstention : 0,0% 

Majorité simple des voix exprimées 
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2025-47- Annexe- Nouveaux tarifs au 1er janvier 2026 – budget annexe 
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 E-ADMINISTRATION, LOGICIELS MÉTIERS, CONFIANCE NUMÉRIQUE, ÉCOLE NUMÉRIQUE   

 

GRILLE TARIFAIRE GÉNÉRALE  

 

Prestations 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Prestation standard (intervention technique, 

paramétrages spécifiques, développement,…) 

500 € Tarif journalier 

Prestation expertise (accompagnement, pilotage, audit, 

assistance à maîtrise d’ouvrage, conseil et autre 

prestation intellectuelle nécessitant une expertise 

technique ou fonctionnelle…) 

600 € Tarif journalier 

 

Forfait déplacement 

 

 

< 150*  km 100 € Le forfait déplacement est offert 

lorsque la prestation était 

initialement prévue dans les 

locaux de l’adhérent. En 

revanche, il sera facturé si une 

prestation prévue à distance est 

finalement réalisée sur site à la 

demande de l’adhérent. 

151 – 300* km 200 € 

> 301* km 300 €  

Hébergement 90€ / nuit 

Restauration 18€ / repas 

* La distance est calculée avec l’outil « Via Michelin » (option "trajet le plus court") pour un Aller-Retour entre la commune du siège du 

syndicat  et la commune du lieu de l’intervention demandée par l’adhérent. 

Formations 

Désignation / Service Tarif À savoir 

Formation catalogue 1/2 demie-journée 60 € Prix, net de taxe* , par 

agent  1 journée 120 € 

Transfert de compétences 1/2 demie-journée 250 €   Prix par session  
* Déclaration d’activité enregistrée sous le n°52850204385 auprès du préfet de région PAYS-DE-LA-LOIRE. Cet enregistrement ne vaut pas 
agrément de l’Etat. 

 

Hébergement et services associés (stockage données) 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Volume de 

données 

hébergées  

(Tarif annuel) 

Tranche de 100 Go 

de stockage 

supplémentaire 

 

120 € La prestation comprend la fourniture de stockage 

GED supplémentaire à l’offre de base pour 

permettre aux collectivités adhérentes d’étendre 

leur capacité de stockage.  

Cette prestation prend en compte l’installation, la 

mise à disposition, la haute disponibilité, la 

supervision et la sauvegarde de l’espace de 

stockage alloué. 

Tranche de 1 To de 

stockage 

supplémentaire 

1 000 € 
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Frais de pilotage, de coordination et de gestion liés aux prestations réalisées avec des tiers  

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Frais de pilotage, de coordination et de 

gestion 

4% du montant HT 

de la commande 

Appliqué uniquement pour les prestations 

impliquant un prestataire externe (éditeur, 

intégrateur, hébergeur, centrales 

d’achats…).  

Pour assurer les frais dûs au pilotage, à la 

coordination et à la gestion de centrales 

d’achats, de groupements de commandes, 

de projets mutualisés, une majoration de 

4% sera appliquée sur le montant HT des 

prestations commandées. 

Ces frais ne s’appliquent pas aux services 

gérés en interne par e-Collectivités. 

 

Conditions tarifaires : 

1. L’ensemble des prestations et solutions de la grille tarifaire du syndicat mixte e-Collectivités sont réservés à 

nos adhérents ou aux structures ayant conventionné avec le syndicat. 

2. La mise en oeuvre de la grille tarifaire se fait par le biais de bons de commande, de conventions ou de devis, 

dument acceptés par le bénéficiaire du service. 

3. Les matériels et solutions fournis par le syndicat mixte e-Collectivités restent sa propriété jusqu’au paiement 

complet du prix. 

4. Les prix indiqués sont affichés hors taxes.Le taux de TVA applicable sera celui en vigueur à la date de 

facturation, sauf disposition contraire prévue par la loi.  

5. Le document a été élaboré selon les conditions en vigueur à la date d’édition et sous réserve d’évolutions. 

6. Il est noté que pour les devis signés par les adhérents, avant l’approbation de la présente délibération, qui 

concernent des prestations ponctuelles réalisées avant le 1er mars 2026, les tarifs facturés seront les tarifs figurant 

sur le devis, donc des tarifs 2025. 

Pour les prestations annuelles (abonnement, site internet, etc.) les tarifs appliqués seront ceux en vigueur au 

moment de la facturation, à savoir ceux votés lors présent Comité syndical. 

Pour toute question, contacter les chargées de relation adhérent du syndicat mixte e-Collectivités : 

contact@ecollectivites.fr 

  

mailto:contact@ecollectivites.fr
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Bureau virtuel Pléiade 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Document à faire signer 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Parapheur électronique 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de compétence Prestation en distanciel 

Services optionnels (paramétrage de 

connecteurs...) 

Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 
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Signature électronique à la volée 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuel 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Télétransmission des actes 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Publication des actes (indisponible) 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 
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Télétransmission PES 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre  

 

Inclus dans l’adhésion 

Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Pack Chorus Pro 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

 
Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Profil acheteur 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 
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Convocations – usage simple 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

 
Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de compétence Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Convocations – usage avancé 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

 
Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de compétence Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Pack Urbanisme 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Installation & paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de compétence Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 
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Échange fichiers volumineux 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Mise à disposition de la solution Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de compétence Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard. Au 

temps passé. 

Prestation en distanciel. 

Sur devis 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Enquêtes & sondages 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Formation initiale Inclus dans l’adhésion Prestations en distanciel 

 
Support utilisateurs 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Étude préalable & analyse du périmètre Tarif prestation standard. Au 

temps passé. 

Prestation en distanciel. 

Sur devis 

Paramétrages du/des enquêtes ou sondages Tarif prestation standard. Au 

temps passé. 

Prestation en distanciel. 

Sur devis 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de compétence Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation standard. Au 

temps passé. 

Prestation en distanciel. 

Sur devis 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Réseau social des agents territoriaux 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Mise à disposition de la solution Inclus dans l’adhésion 

 

Prestations en distanciel 

Support utilisateurs 

Services optionnels Tarif prestation standard Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 
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Gestion de la Relation Usagers PLURIEL 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Assistance à la mise 

en ligne, déploiement 

et formation initiale 

Petites communes  

< 3 500 hab 

Inclus dans 

l’adhésion 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi qu’une session 

de formation. 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que deux 

sessions de formations. 

Grandes communes, EPCI, 

autres établissements 

publics locaux ayant un 

périmètre départemental  

> 10 000 hab 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que trois 

sessions de formations. 

Autres établissements 

publics locaux 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi qu’une session 

de formation. 

Accompagnement à la démarche projet 1 800 € Prestation en distanciel 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel. 

Tout dépassement du nombre 

de formations prévu en phase 

initiale, sera facturé sur la 

base du tarif de transfert de 

compétence à la demie-

journée. 

Maintenance et 

hébergement de la 

solution 

(tarif annuel) 

Petites communes  

< 3 500 hab 

500 €  

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

1 000 €  

Grandes communes, EPCI, 

autres établissements 

publics locaux ayant un 

périmètre départemental  

> 10 000 hab 

1 500 €  

Autres établissements 

publics locaux 

500 €  

Support Inclus dans 

l’adhésion 

Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la demande 

de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les 

prestations initialement prévues à distance mais 

réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 
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Réservation de salles et équipements “Espaces sur demande” 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Mise à disposition de 

la solution avec la 

GRU PLURIEL  

 

Petites communes  

< 3 500 hab 

Inclus dans 

l’adhésion 

 

 

 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi qu’une session de 

formation. 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que deux sessions 

de formations. 

Grandes communes, 

EPCI, autres 

établissements publics 

locaux ayant un périmètre 

départemental  

> 10 000 hab 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que trois sessions 

de formations 

Autres établissements 

publics locaux 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi qu’une session de 

formation. 

Mise à disposition de 

la solution sans GRU 

PLURIEL 

 

Petites communes  

< 3 500 hab 

250 € 

 

 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi qu’une session de 

formation => 0,5 jour de prestation à 

distance 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

500 € Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que deux sessions 

de formations => 1 jour de prestation 

à distance 

Grandes communes, 

EPCI, autres 

établissements publics 

locaux ayant un périmètre 

départemental  

> 10 000 hab 

1 500 € Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que trois sessions 

de formations => 3 jours de 

prestation à distance 

Autres établissements 

publics locaux 

Tarif prestation 

standard 

Prestation en distanciel. 

L’assistance à la mise en ligne, le 

déploiement ainsi que la ou les 

formations, sur devis 

Personnalisation / besoin spécifique  Tarif prestation 

standard 

Prestation en distanciel. 

Nombre important de salles à 

paramétrer, pluralité d’agents à 

former, configuration particulière. la 
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facturation sera ajustée au temps 

réellement passé 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert 

de 

compétence 

Prestation en distanciel. 

Tout dépassement du nombre de 

formations prévu en phase 

initiale, sera facturé sur la base 

du tarif de transfert de 

compétence à la demie-journée 

Support Inclus dans 

l’adhésion 

Prestation en distanciel 

 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la demande 

de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les 

prestations initialement prévues à distance mais 

réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Sites internet 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Paramétrage, 

Assistance à la mise en 

ligne, déploiement et 

formation initiale 

Toutes petites  

communes < 1 000 hab 

Offert 

 

Prestation en distanciel. 

Inclus la commande d’un nom de 

domaine 
Petites communes  

> 1 000 hab 

Offert 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert 

de 

compétence 

Prestation en distanciel. 

Tout dépassement du nombre de 

formations prévu en phase initiale, 

sera facturé sur la base du tarif de 

transfert de compétence à la demie-

journée 

Support, maintenance et 

hébergement de la 

solution 

(tarif annuel) 

Toutes petites  

communes < 1 000 hab 

240 € Prestation en distanciel. 

Inclus le renouvellement du  nom 

de domaine 
Petites communes  

> 1 000 hab et autres 

établissement 

(syndicats, EHPAD etc.)  

350 € 

Services optionnels 

 

Tarif prestation 

standard 

 

Prestation en distanciel 

 

 

Intervention d’e-

Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement prévues à 

distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 
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Démocratie participative 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Inclus dans 

l’adhésion 

Prestation en distanciel 

Installation & paramétrage Prestation en distanciel 

Maintenance et/ou hébergement annuels  

Support utilisateurs Prestation en distanciel. 

Accompagnement à la prise en main de la 

solution 

500€ Prestation en distanciel 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 

Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation 

standard 

Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

Gestion Electronique de Documents (GED) 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Étude préalable & analyse du périmètre Tarif Prestation 

expertise 

Prestation en distanciel 

Installation & paramétrage Inclus dans 

l’adhésion 

 

Prestation en distanciel 

Support utilisateurs 

Maintenance et/ou hébergement annuels La volumétrie de stockage est définie 

en fonction de la taille de la 

collectivité.   

Formation initiale, formation sur mesure ou 

supplémentaire 

Tarif transfert de 

compétence 

Formation en distanciel 

 

Stockage supplémentaire Tarif Volume de 

données hébergées 

 

Accompagnement personnalisé pour l’usage 

de fonctionnalités avancées de la GED 

Tarif Prestation 

expertise 

 

Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 
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Numérique Responsable 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Atelier de sensibilisation NR 300 € Atelier présentiel 

Atelier Fresque du numérique 600 € Atelier présentiel 

Personnalisation des ateliers / besoins spécifiques  Tarif 

prestation 

expertise 

Prestation en distanciel 

La facturation sera ajustée au 

temps réellement passé 

Initialisation de la démarche “Numérique Responsable” 

 

Inclus dans 

l’adhésion 

Prestation en distanciel. 

Dresser un état des lieux, calculer 

l’indice de maturité de la 

collectivité et élaborer un premier 

plan d’actions 

La première année : 

Accompagnement à la 

mise en oeuvre de la 

démarche Numérique 

Responsable 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € Tarif annuel. 

 

Prestation en distanciel. 

La première année : 

Etablissement d’un état des lieux 

complet, suivi de l’élaboration d’un 

plan d’actions détaillé et priorisé, 

accompagnement dans la 

démarche, appui méthodologique 

au suivi des actions 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

600 € 

Grandes communes, EPCI, 

autres établissements 

publics locaux ayant un 

périmètre départemental  

> 10 000 hab 

900 € 

 

Autres établissements 

publics locaux 

300 € 

A partir de la deuxième 

année : Accompagnement 

et suivi de la démarche 

Numérique Responsable  

 

 

 

 

 

 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € Tarif annuel. 

 

Prestation en distanciel. 

A partir de la deuxième année : 

Abonnement récurrent qui 

comprend un soutien continu dans 

la démarche, le suivi des actions 

validées, l’accompagnement dans 

la mise en œuvre des actions de 

l’année N+1, la mise à jour des 

indicateurs de suivi ainsi que de 

l’indice de maturité de la 

collectivité et un webinaire annuel 

de sensibilisation 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

300 € 

Grandes communes, EPCI, 

autres établissements 

publics locaux ayant un 

périmètre départemental  

> 10 000 hab 

600 € 

 

Autres établissements 

publics locaux 

300 € 

Intervention d’e-

Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est offert pour les prestations prévues sur le site de 

l’adhérent. Il est appliqué pour les prestations initialement prévues à distance 

mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 
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BLOC 2 – LOGICIELS MÉTIERS 

Coffre-fort RH 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Déploiement du 

coffre-fort RH 

par e-Collectivités 

 

 

 

Petites communes  

< 3 500 hab 

250 € Forfait. 

 

Prestation en distanciel. 

Cette prestation comprend la création 

des comptes utilisateurs, des coffres 

agents, la formation administrateur 

Desk RH et gestionnaire RH 

 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

500 € 

Grandes communes, 

EPCI, autres 

établissements publics 

locaux ayant un périmètre 

départemental  

> 10 000 hab 

750 € 

Autres établissements 

publics locaux 

250 € 

Déploiement du coffre-fort RH par le titulaire du 

Marché * 

828 € Prestation en distanciel 

Dépôt bulletin de salaire 0,43 €  Prix unitaire par bulletin 

Dépôt autre document RH 0,35 € Prix unitaire par document 

Signature document 0,40 € Prix unitaire par signature 

Prestation de réalisation d’un masque * 200 € Forfait. 

Masque permettant de découper le 

fichier PDF contenant l’ensemble des 

bulletins, en identifiant chaque bulletin 

par le numéro de sécurité sociale et le 

nom de l’agent. 

Reprise d’historique de paie * 15 € Forfait par fichier 

Reprise d’historique de paie * 0,20 € Prix unitaire par bulletin 

Session de formation administrateur Desk RH par 

le titulaire du marché * 

496,80 € Prestation en distanciel 

Session de formation gestionnaire Desk RH par le 

titulaire du marché * 

496,80 € Prestation en distanciel 

Prestation complémentaire (tarif à la demie journée) 

réalisée par le titulaire du marché * 

496,80 € Prestation en distanciel 

Support Inclus dans 

l’adhésion 

Prestation en distanciel 

 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la demande 

de l’adhérent  

Le forfait déplacement est appliqué pour les 

prestations initialement prévues à distance mais 

réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Prestations génériques Berger-Levrault  

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation on-premise réalisée 

par l’éditeur logiciel * 

< 2 000 hab  

1 110,90 € 

Prestations en distanciel 

 

Tarif journaliers 

> 2 000 et < 5 000 hab 

> 5 000 et < 10 000 hab 

Installation on-premise réalisée 

par l’éditeur logiciel * 

> 2 000 et < 5 000 hab 1 058,90 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 

Paramétrage / assistance sur site 

réalisée par l’éditeur logiciel  * 

< 2 000 hab  

1 110,90 € > 2 000 et < 5 000 hab 

> 5 000 et < 10 000 hab 

Paramétrage / assistance à 

distance réalisée par l’éditeur 

logiciel * 

< 2 000 hab  

1 005,10 € > 2 000 et < 5 000 hab 

> 5 000 et < 10 000 hab 

Formation sur site réalisée par l’éditeur logiciel * 1 265 € 

Conduite de projet réalisée par l’éditeur logiciel * 1 437,50 € 

Audit réalisé par l’éditeur logiciel * Sur site 1 216,70 € 

À distance 1 110,90 € 

Ouverture de compte E.Magnus 

SaaS * 

< 2 000 hab 317,40 € 

 

Prestations en distanciel. 

Forfait incluant le 

paramétrage de 5 

utilisateurs max et l’import 

de 4 bases produits 

maximum 

> 2 000 et < 5 000 hab 529 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 1058 € 

Paramétrage e.magnus cloud * de 6 à 10 utilisateurs 317,40 € Prestations en distanciel 

 

Forfait 

de 11 à 15 utilisateurs 634,80 € 

de 16 à 20 utilisateurs 952,20 € 

de 21 à 25 utilisateurs 1 269,60 € 

de 26 à 30 utilisateurs 1587 € 

plus de 30 utilisateurs 1 904,40 € 

Import base métiers * de 5 à 10 bases 264,50 € 

de 11 à 15 bases 529 € 

de 16 à 20 bases 793,50 € 

de 21 à 25 bases 1058 € 

de 26 à 30 bases 1 322,50 € 

de 31 à 35 bases 1587 € 

plus de 36 bases 1 851,50 € 

Fusion/scission e.magnus (par 

métier) * 

< 2 000 hab 126,96 Prestations en distanciel 

 

Forfait par base 
> 2 000 et < 5 000 hab 190,44 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 253,92 € 
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Migration de base de données e.magnus – oracles vers SQL 

2019 317,40€ 

forfait 

Migration des bases de données e.magnus – SQL express 

2005/2008/2016 vers SQL2019 317,40€ 

forfait 

Paramétrage préalable à la 

migration vers un parapheur multi-

usages * 

< 3 000 hab 370,30€ forfait 

> 3 000 et < 10 000 hab 529€ 

> 10 000 hab 793,50€ 

Prestation de modification du 

paramétrage d’un compte BLES 

existent (gamme e.magnus) * 

< 3 000 hab 370,30€ forfait 

> 3 000 et < 10 000 hab 529€ 

> 10 000 hab 793,50€ 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors 

support 

Tarif Prestation 

standard 

Prestations en distanciel. 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert 

de compétence 

 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 

Mise en oeuvre de connecteurs 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Mise en oeuvre connecteur (TDT, parapheur) * 529 € Prestations en 

distanciel Mise en oeuvre connecteur parapheur interne (Visa GF) * 317,40 € 

Mise en service connecteur BL 

Connect Données Sociales -

e.Magnus Paie * 

< 30 agents 110,03 € 

31 à 100 agents 142,83 € 

Assistance mise en oeuvre BL 

connect prospective SIMCO * 

< 2 000 hab 1 127 € 

> 2 000 et < 5 000 hab 1 253,50 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 1 368,50 € 

Assistance mise en oeuvre 

connecteur Web Services 

e.Magnus GF évolution * 

< 2 000 hab 1 127 € 

> 2 000 et < 5 000 hab 1 253,50 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 1 368,50 € 

Pack connecteur BL démat – gamme e-Magnus * 59,05€ Prix unitaire / an 

Pack connecteurs parapheur visa GF – Gamme e-Magnus* 59,05€ Prix unitaire / an 

Connecteur BL Connect 

Données Sociales – Gamme 

e.magnus Paie 

< 30 agents 49,19€ Prix unitaire / an 

31 à 100 agents 69,27€ Prix unitaire / an 

E.gf évolution Prospective 

SIMCO – BUS BL 

< 2 000 hab 9,30€ Prix unitaire mensuel 

> 2 000 et < 5 000 hab 16,50€ 
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> 5 000 et < 10 000 hab 36€/mois 

Connecteur Web services  < 2 000 hab 25,70€ Prix unitaire mensuel 

> 2 000 et < 5 000 hab 41,10€ 

> 5 000 et < 10 000 hab 61,60€ 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors 

support 

Tarif Prestation 

standard 

Prestations en 

distanciel. 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert de 

compétence 

 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Logiciel GF petites et moyennes collectivités e.magnus 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors 

support 

Tarif Prestation 

standard 

Prestations en 

distanciel. 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert de 

compétence 

 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Acquisition licence Gestion 

financière * 

< 2 000 hab 577,01 €  

> 2 000 et < 5 000 hab 1 275,98 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 2 170,51 € 

Hébergement gamme e.magnus – tarif pour un utilisateur * 34€ Prix par mois 

Maintenance Gestion financière 

* 

< 2 000 hab 35,56 € Prix par mois 

> 2 000 et < 5 000 hab 54,23 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 82,69 € 

Support Gestion financière < 2 000 hab 28 € Prestation en 

distanciel. 

Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

> 2 000 et < 5 000 hab 44 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 66 € 

Gestion financière – Licence 

Module gestion des habilitations 

* 

< 2000 hab 221,95 €  

> 2000 et < 5000 hab 443,90 € 

> 5000 et < 10000 hab 664,70 € 

Maintenance Gestion financière 

- Licence Module gestion des 

habilitations * 

< 2000 hab 3,74 € Prix par mois 

> 2000 et < 5000 hab 6,23 € 

> 5000 et < 10000 hab 9,45 € 

Support Gestion financière - 

Module gestion des habilitations 

< 2000 hab 5 € Prestation en 

distanciel. 

Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

> 2000 et < 5000 hab 8 € 

> 5000 et < 10000 hab 12 € 

Gestion financière – Licence 

Module Déconcentration du 

budget * 

< 2000 hab   -  

> 2000 et < 5000 hab 443,90 € 

> 5000 et < 10000 hab 664,70 € 
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Maintenance Gestion financière 

- Module Déconcentration du 

budget * 

< 2000 hab   - Prix par mois 

> 2000 et < 5000 hab 6,23 € 

> 5000 et < 10000 hab 11,12 € 

Support Gestion financière - 

Module Déconcentration du 

budget 

< 2 000 hab  Prestation en 

distanciel. 

Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

> 2000 et < 5000 hab 4 € 

> 5000 et < 10000 hab 7 € 

Récupération données 

financières vers emagnus 

compta evolution * 

< 2000 hab   793,50 € Prestation en 

distanciel. 

 

> 2000 et < 5000 hab 1 385,98 € 

> 5000 et < 10000 hab 2 274,70 € 

Forfait prise en charge récupération données dette 190,44 €  

Données Dette 1,59 € / 

enregistrement 

 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Logiciel RH 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors 

support 

Tarif Prestation 

standard 

Prestation en 

distanciel. 

Sur devis 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert de 

compétence 

 

Acquisition licence Gestion 

ressources humaines * 

< 2 000 hab 577,01 €  

> 2 000 et < 5 000 hab 1 233,45 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 2 098,15 € 

Maintenance Gestion 

ressources humaines * 

< 2 000 hab 38,66 €  Prix par mois 

> 2 000 et < 5 000 hab 51,04 € 

> 5 000 et < 10 000 hab 79,93 € 

Support Gestion ressources 

humaines 

< 2 000 hab 31 €  Prestation en 

distanciel. 

Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

> 2 000 et < 5 000 hab 41 €  

> 5 000 et < 10 000 hab 64 €  

Récupération des agents à 

partir d’un fichier DSN par base 

de données * 

> 2 000 et < 5 000 hab 529€ Forfait 

> 5 000 hab 1 058€ 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Logiciel population / Logiciel Cimetière 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors support Tarif Prestation 

standard 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la demande de l’adhérent Tarif Forfait 

déplacement 

 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert 

de compétence 

 

Acquisition licence Gestion de la 

population (état-civil, election) * 

< 2 000 hab 442,38 €  

Maintenance Gestion de la 

population (état-civil, election) * 
< 2 000 hab 27,26 € Prix par mois 

Support Gestion de la population 

(état-civil, election) 
< 2 000 hab 20 €  Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

Acquisition licence Gestion de la 

population (état-civil, election, 

cimetière)* 

< 2 000 hab 653,95€  

> 2 000 et < 5 000 hab 1 446,11€ 

> 5 000 et < 10 000 hab 2 459,91€ 

Maintenance Gestion de la 

population (état-civil, election, 

cimetière)* 

< 2 000 hab 40,30€  Prix par mois 

> 2 000 et < 5 000 hab 61,46€  

> 5 000 et < 10 000 hab 93,72 € 

Support Gestion de la population 

(état-civil, election, cimetière) 
< 2 000 hab 30 €  Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

> 2 000 et < 5 000 hab 45 €  

> 5 000 et < 10 000 hab 65 € 

Gestion de la population (Option 

e.élections PREMIUM)* 
< 2 000 hab 45 €  Prix unitaire annuel 

> 2 000 et < 5 000 hab 54 €  

> 5 000 et < 10 000 hab 62 € 

Récupération des données 

administratives funéraires * 

> 2 000 et < 5 000 hab 740,60 € Forfait par fichier 

Selon format fichier 

pivot 

> 5 000 hab 1 269,60 € 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Cimetière 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors support Tarif Prestation 

standard 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert 

de compétence 

 

Acquisition Gestion de la population 

Cimetière * 

< 2 000 hab 

 

211,51 €  

Maintenance Gestion de la 

population Cimetière * 

< 2 000 hab 13,04 € / mois Prix par mois 

Support Gestion de la population 

Cimetière 

< 2 000 hab 11 € Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % 

du montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

Récupération des données 

administratives funéraires * 

> 2 000 et < 5 000 hab 740,60 € Forfait par fichier 

Selon format fichier 

pivot 

> 5 000 hab 1 269,60 € 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Facturation 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors 

support 

Tarif Prestation 

standard 

Prestation en 

distanciel. 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif Prestation 

expertise 

Sur devis, après 

specification du besoin 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif Transfert de 

compétence 

 

Acquisition licence Gestion de la 

facturation * 

< 5 000 hab 297,74 €  

> 5 000 hab 506,45 € 

Maintenance Gestion de la 

facturation * 

< 5 000 hab 12,66 € / mois  

> 5 000 hab 19,30 € / mois 

Support Gestion de la facturation < 5 000 hab 10 € / mois Prestation en 

distanciel. 

Tarif mensuel calculé 

sur la base de 40 % du 

montant de la 

maintenance BL non 

remisée 

> 5 000 hab 15 € / mois 

Récupération des abonnés * > 2000 et < 5000 hab 380,88€ Forfait par fichier 

Selon format fichier 

TPV 

> 5000 hab 645,38€ 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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BL Enfance et Portail famille 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Installation,  paramétrage, intervention spécifique hors 

support 

Tarif 

Prestation 

standard 

Prestation en distanciel. 

Sur devis 

Intervention exceptionnelle d’e-Collectivités sur demande de 

l’adhérent 

Tarif 

Prestation 

expertise 

Sur devis, après specification 

du besoin 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

Accompagnement à la prise en main des outils Tarif 

Transfert de 

compétence 

 

Acquisition licence Gestion de 

l’enfance * 

< 5 000 hab 4 075,83 €  

> 5 000 hab 9 944,97 € 

Maintenance Gestion de l’enfance * < 5 000 hab 77,16 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 136,45 €  

Support Gestion de l’enfance < 5 000 hab 60 € Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

> 5 000 hab 110 € 

Acquisition - Module restauration 

scolaire* 

< 5 000 hab 1 635.30 €  

> 5 000 hab 3 670.80 € 

Maintenance - 

 Module restauration scolaire* 

< 5 000 hab 29,41 € Tarif mensuel 

> 5 000 hab 49,51 € 

Support  - Module restauration 

scolaire 

< 5 000 hab 20 € Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

> 5 000 hab 33 € 

Acquisition – APS /ASLH* < 5 000 hab 1 291.68 €  

> 5 000 hab 2 980.80 € 

Maintenance - APS /ASLH* < 5 000 hab 23,21 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 40,21 € 

Support  - APS /ASLH < 5 000 hab 16 € Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 
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> 5 000 hab 27 € la maintenance BL non 

remisée 

Acquisition – Module pièces jointes 

* 

< 5 000 hab 124.20 €  

> 5 000 hab 276.00 € 

Maintenance - Module pièces 

jointes * 

< 5 000 hab 2,13 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 3,55 € 

Support  - Module pièces jointes  < 5 000 hab 2 €s Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

> 5 000 hab 3 € 

Acquisition – Portail Familles * < 5 000 hab 1 024.65 €  

> 5 000 hab 2 328.52 € 

Maintenance – Portail Famille * < 5 000 hab 18,43 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 31,40 €  

Support  - Portail Familles < 5 000 hab 13 €  Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

> 5 000 hab 21 € 

Acquisition – Module SMS BL * < 5 000 hab 155.25 €  

> 5 000 hab 207.00 € 

Maintenance – Module SMS BL * < 5 000 hab 2,66 €  

> 5 000 hab 

Support  - Module SMS BL < 5 000 hab  

2 € 

Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 
> 5 000 hab 

Acquisition – Module décisionnel * 688,85 €  

Maintenance – Module décisionnel * 11,81 €  Tarif mensuel 

Support – Module décisionnel  5 € Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

Module Crèche * 80 € Tarif mensuel,  

Module non commercialisé 

par BL– tarifs réservés aux 

contrats existants. 
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Portail Citoyen Crèche * 16 €  Tarif mensuel,  

Module non commercialisé 

par BL– tarifs réservés aux 

contrats existants. 

Paramétrage crèche par l’éditeur * < 5 000 hab 1 023,50 € 

 

Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 
> 5 000 hab 1 150 € 

Paramétrage Crèche * 345 €  

Acquisition – API Particulier 

Quotient Familial * 

< 5 000 hab 0 €  

> 5 000 hab 

Maintenance – API Particulier 

Quotient Familial * 

< 5 000 hab 18,50 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 27,70 €  

Support  - API Particulier Quotient 

Familial 

< 5 000 hab 13 €  Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

> 5 000 hab 19 €  

Acquisition – API Particulier revenu 

fiscal * 

< 5 000 hab  

0 € 

 

> 5 000 hab 

Maintenance – API Particulier 

revenu fiscal * 

< 5 000 hab 18,50 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 27,70 €  

Support  - API Particulier revenu 

fiscal 

< 5 000 hab 13 €  Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

Acquisition – API France Connect * < 5 000 hab 0 €  

> 5 000 hab 

Maintenance – API France Connect 

* 

< 5 000 hab 18,50 €  Tarif mensuel 

> 5 000 hab 27,70 €  

Support  - API France Connect < 5 000 hab 13 €  Prestation en distanciel. 

Tarif mensuel calculé sur la 

base de 40 % du montant de 

la maintenance BL non 

remisée 

Paramétrage solution Enfance par 

l’éditeur * 

< 5 000 hab 1 022,35 € Prestation en distanciel 

Forfait > 5 000 hab 1 338,60 € 

< 5 000 hab 569,25 € Prestation en distanciel 
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Paramétrage portail citoyen famille 

par l’éditeur * 

> 5 000 hab 683,10 € Forfait 

Paramétrage Module Sms BL 

Enfance par l’éditeur * 

< 5 000 hab 276 € Prestation en distanciel 

Forfait 
> 5 000 hab 276 € 

Récupération des données par 

l’éditeur * 

< 5 000 hab 287,50 €  

> 5 000 hab 287,50 € 

Mise en service API Particulier par 

l’éditeur * 

< 5 000 hab 287,50 € Prestation en distanciel 

Forfait > 5 000 hab 287,50 € 

Mise en service API France 

Connect par l’éditeur * 

< 5 000 hab 431,25 € Prestation en distanciel 

Forfait 
> 5 000 hab 431,25 € 

Audit sur site par l’éditeur * > 5 000 hab 1 265 €  

Paramétrage Module décisionnel 

par l’éditeur * 

> 5 000 hab 345 € Prestation en distanciel 

Forfait 

Tablettes tactiles acquises auprès 

de l’éditeur * 

8” 258,75 € Prix unitaire 

10” 373,75 € 

Pack SMS souscrit auprès de 

l’éditeur * 

1 000 sms 103,50 € Forfait 

5 000 sms 506 € 

10 000 sms 989 € 

50 000 sms 4 772,50 € 

Intervention d’e-Collectivités sur 

site à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de l’adhérent. 

* application des Frais de pilotage, de coordination et de gestion 
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Bloc 3 – Confiance Numérique 

Certificat électronique 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Certificat électronique RGS** sur clé USB -  3 ans 200 € / certificat La prestation comprend la gestion de 

la demande, la fourniture du certificat 

électronique et du support matériel 

Prix unitaire. 

Livraison certificat électronique à l’adresse d’e-

Collectivités 

Gratuit Le porteur doit se déplacer dans les 

locaux d’e-Collectivités 

Livraison certificat électronique par un livreur 

certifié à l’adresse du porteur 

76 € / certificat Le porteur reçoit son certificat à son 

adresse postale. 

Prix unitaire. 

Visioconférence 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Mise à disposition de la solution Inclus dans 

l’adhésion 

Prestations en distanciel 

Formation initiale 

Paramétrage 

Maintenance et/ou hébergement annuels 

Support utilisateurs 

Formation sur mesure ou supplémentaire Tarif transfert de 

compétence 
Prestation en distanciel 

Services optionnels Tarif prestation 

standard 
Prestation en distanciel 

Intervention d’e-Collectivités sur site 

à la demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations initialement 

prévues à distance mais réalisées sur site à la demande de 

l’adhérent. 

DPO 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Prestation intellectuelle de délégué à la protection 

des données mutualisé 

600 € / jour Prestation en distanciel 

670 € / par Prestation en présentiel 

Forfait annuel essentiel DPO mutualisé 300 € / an mise à disposition logiciel Madis, 

assistance, bilan annuel 
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CYBERSECURITE 

Outils techniques cyber à la carte 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Licence antispam VadeCloud par adresse mail 10 € / an Prestations en distanciel. 

Comprend l’installation, le 

transfert de compétence au 

lancement, le support.  

 

Licence antispam VadeCloud O365 par 

adresse mail 

15 € / an  

Licence EDR / SOC Harfanglab par 

PC/serveur 

30 € / an / PC ou serveur 

Licence sensibilisation phishing Gophish  Par pallier : 15 € jusqu’à 

100 licences,  

10 € de 101 à 300 licences, 

5 € à partir de 301 licences 

/ an 

Sécurisation des connexions : Client VPN par 

PC 

10 € / an / PC 

Sauvegarde externalisée pour 100 Go 49 € / an 

Gestionnaire de mots de passe par utilisateur 7 € / an 

Intervention d’e-Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est appliqué pour les prestations 

initialement prévues à distance mais réalisées sur site à la 

demande de l’adhérent. 

 

Abonnement Cyber-Sérénité  

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

La première année : 

Structurer la 

cybersécurité 

Petites communes  

< 3 500 hab 

1200 €  Analyse de risques détaillée, Elaboration 

du plan d’actions, Cartographie du 

système d’information, Création ou mise 

à jour de la charte informatique, Création 

ou mise à jour de la politique de sécurité 

(PSSI), Elaboration du plan de continuité 

d’activité (PCA), Sensibilisation des 

acteurs en présentiel, Support et 

assistance en cas de crise 
Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

2400 € 

La seconde année : 

Renforcer et tester les 

dispositifs 

Petites communes  

< 3 500 hab 

1200 € Audit technique du système 

d’information, Audit organisationnel, 

Élaboration du plan de reprise d’activité 

(PRA), Mise à jour de la cartographie et 

des habilitations, Sensibilisation 

complémentaire en présentiel 

Support et assistance en cas de crise 
Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

2400 € 
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Abonnement récurrent à 

partir de la troisième 

année : Pérenniser les 

actions engagées 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € Maintien du niveau de sécurité et 

révision annuelle des dispositifs 

essentiels (cartographie, habilitations 

etc…), Webinaire de sensibilisation, 

Support et assistance en cas de crise 
Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

600 € 

Intervention d’e-

Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est offert pour les prestations prévues sur site. Voir les 

modalités d’intervention des différentes prestations ci-dessous.  

Il est appliqué pour les prestations initialement prévues à distance mais réalisées 

sur site à la demande de l’adhérent. 

 

Prestations de gouvernance cyber à la carte  

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Analyse de risques 

simplifiée 

Petites communes  

< 3 500 hab 

Inclus dans 

l’adhésion 

Env 2 heures en distanciel 

 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Inclus dans 

l’adhésion 

Analyse de risques 

détaillée 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € 1/2 journée en distanciel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

600 € 1 journée en distanciel 

Audit technique Petites communes  

< 3 500 hab 

600 € 1 journée en partie en 

présentiel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Minimum 1200 € - 

maximum 1800 €  

Au temps passé - entre 2 et 3 

jours, partiellement en 

présentiel 

Audit organisationnel Petites communes  

< 3 500 hab 

 900 € HT 1 journée et demie en partie en 

présentiel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Minimum 1200 € - 

maximum 1800 € 

Au temps passé - entre 2 et 3 

jours, partiellement en 

présentiel 

Cartographie du système 

d’information 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € 1/2 journée en présentiel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

600 € 1 journée en partie en 

présentiel 

Mise en place d’une revue 

des habilitations  

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € 1/2 journée en distanciel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

600 € 1 journée en distanciel 

Charte informatique Petites communes  Inclus dans 

l’adhésion 

Env 2 heures en distanciel 



p. 31/34 

 
Décembre 2025 

 

< 3 500 hab 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Inclus dans 

l’adhésion 

Env 2 heures en distanciel 

Procédure de gestion de 

crise cyber  

Petites communes  

< 3 500 hab 

Inclus dans 

l’adhésion 

Env 2 heures en distanciel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

300 € 1/2 journée en distanciel 

Plan de continuité 

d’activité (PCA) 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € 1/2 journée en présentiel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Minimum 1200 € - 

maximum 1800 € 

Au temps passé - entre 2 et 3 

jours, partiellement en 

présentiel 

Plan de reprise d’activité 

(PRA) 

Petites communes  

< 3 500 hab 

300 € 1/2 journée en présentiel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Minimum 1200 € - 

maximum 1800 € 

Au temps passé - entre 2 et 3 

jours, partiellement en 

présentiel 

Exercice de gestion de 

crise 

Petites communes  

< 3 500 hab 

1200 € 2 jours, partiellement en 

présentiel 

Moyennes communes  

3 500 à 10 000 hab 

Minimum 1500 € - 

maximum 1800 € 

Au temps passé - entre 2,5 et 3 

jours, partiellement en 

présentiel 

Intervention d’e-

Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est offert pour les prestations prévues sur site.  

Il est appliqué pour les prestations initialement prévues à distance mais réalisées 

sur site à la demande de l’adhérent. 

Désignation / Service Description Réduction appliquée 

Offre multi - prestations Réductions appliquées en cas de 

souscription simultanée aux prestations 

payantes de gouvernance et de 

sensibilisation 

Pour 2 prestations : moins 5 % 
A partir de 3 prestations : moins 10 
% 
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Prestations de sensibilisation cyber à la carte 

Désignation / Service Tarif HT À savoir 

Webinaire enregistré de sensibilisation 

des élus et responsables ou des agents 

Inclus dans l’adhésion Prestation en distanciel 

Atelier de sensibilisation des élus et 

responsables ou des agents 

300 € 0,5 jours, y compris temps de 

préparation en présentiel ou 

distanciel 

Intervention d’e-

Collectivités sur site à la 

demande de l’adhérent 

Le forfait déplacement est offert pour les prestations prévues sur le site de 

l’adhérent.  

Désignation / Service Description Réduction appliquée 

Offre multi - prestations Réductions appliquées en cas de 

souscription simultanée aux prestations 

payantes de gouvernance et de 

sensibilisation 

Pour 2 prestations : moins 5 % 
A partir de 3 prestations : moins 
10 % 

 

Bloc 4 – École numérique 

ENT e-primo 

Désignation / Service Tarif À savoir 

Forfait e-primo par élève et par an 2,10 € Pas d’application de frais de gestion sur 

ces commandes 
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TARIFS APPLICABLES AUX PERSONNES MORALES AYANT CONVENTIONNE AVEC LE SYNDICAT 

MIXTE e-COLLECTIVITES AU TITRE DE L’ARTICLE 4.2 DES STATUTS DU SYNDICATS 

 

Pour les non adhérents d’e-Collectivités, les prestations de services font l'objet d'une convention spécifique de 

prestations de services adaptées aux besoins particuliers de chaque personne morale conventionnant avec le 

Syndicat. Les tarifs appliqués y sont précisés. 

Contribution d’accès aux services 

Ces contributions annuelles s’appliquent durant toute la durée de la convention et sont dues pour l’année en 

cours. Elles ne peuvent donc pas faire l’objet d’un remboursement en cas de résiliation anticipée.  

NATURE DE LA PRESTATION TARIF 

Mise à disposition d’une plateforme mutualisée d’administration électronique « Pléiade » 

Pour les conventions renouvelées en 2026 

Syndicat mixte Eure Normandie Numérique 5 000.00 € HT/an 

Syndicat mixte Seine-Maritime numérique 5 000.00 € HT/an 

Syndicat mixte SITIV 3 000.00 € HT/an 

Groupement d'Intérêt Public RECIA 5 000.00 € HT/an 

 
Au 1er janvier 2027, pour les conventions signées avant le 1er janvier 2026 et qui prévoient une 

évolution des conditions financières au 1er janvier de chaque année en respectant un préavis de 
3 mois 

Syndicat mixte Somme numérique 5 000.00 € HT/an 

GIP Vendée numérique 1 000.00 € HT/an 

Syndicat mixte SOLURIS 

Le montant annuel de la mise à disposition est 
fixé selon les dépenses réelles de fonctionnement 
de l'année N-2 des adhérents de Soluris 
souhaitant souscrire à PLEIADE (tous budgets 
confondus) à la date de signature de la 
convention. Le coefficient appliqué sera de 
0,0003 avec un montant plancher à 53 €HT et un 
plafond à 2 550 €HT 

SPL Sud Vendée Littoral Attractivité 1 000.00 € HT/an 

SPL Destination Les Sables d'Olonne 1 000.00 € HT/an 

SEM des Ports du Pays de Saint Gilles Croix de Vie 500.00 € HT/an 

S.P.L Destination La Roche-sur-Yon 1 000.00 € HT/an 

EHPAD « LES ORMEAUX » (53)         Le montant annuel de la mise à disposition 
est fixé comme suit : dépenses réelles de 
fonctionnement de l'année N-2 de l'établissement 
EHPAD « LES ORMEAUX » (tous budgets 
confondus) à la date de signature de la 
convention * 0,00029 avec un montant plancher à 
50 € et un plafond à 2 440 €. 
Dépenses réelles de fonctionnement 2019 de 
l'établissement EHPAD « LES ORMEAUX » : 1 
849 804,49 € 
Montant annuel de la mise à disposition : 536,44 
€ 

EHPAD "LA CHARMILLE" (53) Le montant annuel de la mise à disposition est 
fixé comme suit : dépenses réelles de 
fonctionnement de l'année N-2 de l'EHPAD La 
Charmille à la date de signature de la convention 
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* 0,00029 avec un montant plancher à 50 € et un 
plafond à 2440 €. 
Dépenses réelles de fonctionnement 2019 de 
l'EHPAD La Charmille : 1 091 064.44 € Montant 
annuel de la mise à disposition : 316.41 € 

EHPAD "LA COLMONT" (53) Le montant annuel de la mise à disposition est 
fixé comme suit : dépenses réelles de 
fonctionnement de l'année N-2 de l'EHPAD La 
Colmont à la date de signature de la convention * 
0,00029 avec un montant plancher à 50 € et un 
plafond à 2440 €. 
Dépenses réelles de fonctionnement 2019 de 
l'EHPAD La Colmont : 1 442 461,74 € Montant 
annuel de la mise à disposition : 418,31 € 

EHPAD "LA VARENNE" (53) Le montant annuel de la mise à disposition est 
fixé comme suit : dépenses réelles de 
fonctionnement de l'année N-2 de l'EHPAD « La 
Varenne » à la date de signature de la convention 
* 0,00029 avec un montant plancher à 50 € et un 
plafond à 2440 €. 
Dépenses réelles de fonctionnement 2019 de 
l'EHPAD « La Varenne » : 3 904 774,42 euros. 
Montant annuel de la mise à disposition : 1 
132,38 euros. 
 

 
Pour toute nouvelle convention signée à compter du 1er janvier 2026 

 

Structures, dont dépenses réelles de fonctionnement 
de l'année N-2 au moment de la signature de la 
convention, sont inférieures à 1 500 000 € 

500 € HT/an 

Structures, dont dépenses réelles de fonctionnement 
de l'année N-2 au moment de la signature de la 
convention, sont comprises entre 1 500 000 € et                        
2 999 999 € 

1 000 € HT/an 

Structures, dont dépenses réelles de fonctionnement 
de l'année N-2 au moment de la signature de la 
convention, sont comprises entre 3 000 000 € et                         
5 999 999  € 

2 000 € HT/an 

Structures, dont dépenses réelles de fonctionnement 
de l'année N-2 au moment de la signature de la 
convention, sont comprises entre 6 000 000 € et                        
8 999 999 €                    

3 000 € HT/an 

Structures, dont dépenses réelles de fonctionnement 
de l'année N-2 au moment de la signature de la 
convention, sont supérieures ou égales à 9 000 000 €                    

5 000 € HT/an 

En cas de structures nouvellement créées ne permettant pas de transmettre les données N-2, les 
dépenses réelles de fonctionnement de l'année N-1 ou celles du budget primitif de l’année N serviront 
comme base de calcul 
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